
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE115693

ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

programmes
Question écrite n° 115693

Texte de la question

M. Dominique Paillé attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et
de la recherche sur les stages en entreprise effectués au sein de la profession d'esthéticienne. En effet,
certaines formations d'esthéticienne représentent un coût élevé et l'étudiant effectue des stages non rémunérés.
Ces derniers, exigés par l'éducation nationale, n'engendrent pas de difficulté particulière et participent à la
qualité de la formation. Cependant, il semble que des dérives excessives soient fréquemment pratiquées par
certaines écoles qui dispensent très peu de cours mais fournissent un travail non rémunéré déstabilisant la
concurrence naturelle. C'est pourquoi il lui demande si un encadrement réglementaire est envisagé pour éviter
de telles dérives lors des formations.
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